
Appel à candidatures : Agrément des
organismes de conseil agricole au

titre du dispositif « Conseil
Stratégique Environnemental et

Economique » (CAS2E) 2024-2026

Objectifs

Cet appel à candidatures a pour objectif d’agréer les organismes de conseil habilités à réaliser des
prestations de conseil au titre du dispositif « Conseil Stratégique Environnemental et Economique »
(CAS2E) pour une durée de 3 ans sur la période 2024-2026.

Appel à candidatures ouvert jusqu’au 30 juin 2023

Bénéficiaires

Organismes de conseil agricole.

Caractéristiques de l’aide

Agrément.



Contacts

CONTACT

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines

DARM

Service Installation, conseils et transition

02 31 06 78 40 / 02 31 06 89 59

conseil-agricole@normandie.fr


